
qutelUeai reue apaten ou~ noa mêm PneItYi S à la condition qu'il

Prodii d lU ors aucun incident entraîinant l'application de, MeSurt's
Préues(ie~suset qu'il, n'aient pas fait escale d, n, un potatteint,

~1Jf Por ~ en coinbutible.

'Ir ét last4Mfli<éré comme ayant fait eca:le dans un Port le. navire qui, sans~
«,~~~ 1,on1I,~tOlvcL terre ferme, a débarquéL, Seiluement de, passa-

riot~ 19s agg4-: aIinsi que la malle postale, OU embarque se ýulemnent la mal
"'ec~0  ds a~gesmunis ou non de baags qin'n ps eConunhlniqUe

,~~Por ni avc une irconscrîption containîiie 'lsai d iveJue
~~~avi 1 dtenOUt5re s'être tenu aiutant que p(ý'L "IU i l.2X èrsd

li'C dt' à une disrtance des_ pontons~ telle, qu'elle 11, nde Peu prbal
lStc<jia

L'a,,iARTICLE 48
au: Pitatité lu p-ort qui applique des- mesues nitair1es (lulivre gratulitenwnIt
('1 "a'u 'I tOute autre personne ntrsetouiees les fois- quIeý l donSid

~ un certificat spécifiant la nature dsmurle ftliodlSeiloe
dun lie traitées et les raiasongs pour te)que le e msrs t>i L

liii ~ ~ Mvme, gratuitement, sur demande, auxpa-grsrrxe
nai~ U tlce un eertificat indiquant la date, de leur arrivct e

~Ulqel.eux et leurs, î>gages ont été --oumbi.

S4-etion V.-Dispositiofls géné'rale s

ARTICLE 49

(ýý ý Pten1teý de santé soit délivrée gratuitement dansl tous les Ports;
24ii î droits de elhamwllerie pour visais consulaires soient reduits, à titre

(le ité afin de ne treprés-ente-r que le coût du service rendu;

Qu la Patente de santé soit, en pl-u die la langue du Pays OÙ elle eýst
d<Mivrée, lilbellée au moins en une des langues connues du monde mari-

tifliete
4'Qe'& accords particuliers, dans l'esprit de l'article 57 de la prsnt
Cnavention, Soient conclus en vue d'arriver à l'abolition progre5"ve des

Visa Co suaires et de la patente de santé.

ARTiciýE 50)
a IlI8.e éira>ble <lue 1,e nombre des ports pourvus d'une organisation et d'un
rxtrch at8 Pour recevoir un navire, quel que soit son état sanitire, soit.

Chaq>e Pays, en rapport avec l'importance du -trafic et el aiain

iPla" 1)U ýn Préjudi{e du droit qu'ont les Gouvernemnent6 de se mettre d'ac-
u ni 1'- 9tisr des stations sanitaires communes hqepy otpuvi

Ur -dsPorts du littoral de chacune de ses mers de cette organisation e
outlae.

ýrràe Outre est recommnandé que tous les grande ports de navigation mari-
j' ~?se~~~vde telle façon qiuu moins les navires indemnes piiset y
(Ic e anstn-"' îes mnesures sanataires presrtes et ne soient pas envoy68,

0 .r autr port.ai
~'"ieinfecté ou suspect qui arrive dans un por non outillé pour le

àesrisques et périls, se ddiriger vers l'un des ports ouverts aux

IL- l "e'~ri1eIents feron4t connaî1tre àOfieInternational d 'Hygiène publi-
Pot ' qli 'Ont ouverts chez eux aux provenances de ports, atteints d


